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11e séance 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET LA GRANDE 
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

(LECTURE DÉFINITIVE) 

Projet de loi relatif à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière. 

Texte de la commission – no 1348  

TITRE IER  

DISPOSITIONS RENFORÇANT LA POURSUITE ET LA 
RÉPRESSION DES INFRACTIONS EN MATIÈRE DE 
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE ET 

FISCALE 

CHAPITRE Ier 

Atteintes à la probité 

Article 1er 

1 I. – Après l’article 2–22 du code de procédure pénale, 
il est inséré un article 2–23 ainsi rédigé : 

2 « Art. 2–23. – Toute association agréée déclarée 
depuis au moins cinq ans à la date de la constitution 
de partie civile, se proposant par ses statuts de lutter 
contre la corruption, peut exercer les droits reconnus à 
la partie civile en ce qui concerne les infractions 
suivantes : 

3 « 1° Les infractions traduisant un manquement au 
devoir de probité réprimées aux articles 432–10 à 432–15 
du code pénal ; 

4 « 2° Les infractions de corruption et trafic d’influence, 
réprimées aux articles 433–1, 433–2, 434–9, 434–9–1, 
435–1 à 435–10 et 445–1 à 445–2–1 du même code ; 

5 « 3° Les infractions de recel ou de blanchiment, 
réprimées aux articles 321–1, 321–2, 324–1 et 324–2 
dudit code, du produit, des revenus ou des choses prove-
nant des infractions mentionnées aux 1° et 2° du présent 
article ; 

6 « 4° Les infractions réprimées aux articles L. 106 à 
L. 109 du code électoral. 

7 « Un décret en Conseil d’État fixe les conditions dans 
lesquelles les associations mentionnées au premier alinéa 
du présent article peuvent être agréées. » 

8 II. – L’article 435–6 du code pénal est abrogé et la 
sous-section 3 de la section 2 du chapitre V du titre III 
du livre IV du même code est supprimée. 

Article 1er bis A  
(Non modifié) 

Au deuxième alinéa de l’article 131–27 du code pénal, le 
mot : « dix » est remplacé par le mot : « quinze ». 

Article 1er bis  
(Non modifié) 

1 L’article 131–38 du code pénal est ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est complété par les mots : « ou, 
s’il s’agit d’un crime ou d’un délit puni d’au moins cinq 
ans d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct 
ou indirect, au dixième du chiffre d’affaires moyen 
annuel de la personne morale prévenue, calculé sur les 
trois derniers chiffres d’affaires annuels connus à la date 
des faits » ; 

3 2° Le second alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :  

4 « Lorsque le crime a procuré un profit direct ou 
indirect, ce montant peut être porté au cinquième du 
chiffre d’affaires moyen annuel de la personne morale 
accusée, calculé sur les trois derniers chiffres d’affaires 
annuels connus à la date des faits. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

CHAPITRE II 
Blanchiment et fraude fiscale 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 2 bis 

1 Après l’article 324–1 du code pénal, il est inséré un 
article 324–1–1 ainsi rédigé : 
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2 « Art. 324–1–1. – Pour l’application de l’article 324– 
1, les biens ou les revenus sont présumés être le produit 
direct ou indirect d’un crime ou d’un délit dès lors que 
les conditions matérielles, juridiques ou financières de 
l’opération de placement, de dissimulation ou de conver-
sion ne peuvent avoir d’autre justification que de dissi-
muler l’origine ou le bénéficiaire effectif de ces biens ou 
revenus. » 

Article 2 ter 
(Suppression maintenue) 

Article 3 

1 I. – L’article 1741 du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

2 1° Les deux dernières phrases du premier alinéa sont 
supprimées ; 

3 2° Après le premier alinéa, sont insérés six alinéas ainsi 
rédigés :  

4 « Les peines sont portées à 2 000 000 € et sept ans 
d’emprisonnement lorsque les faits ont été commis en 
bande organisée ou réalisés ou facilités au moyen : 

5 « 1° Soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits 
auprès d’organismes établis à l’étranger ;  

6 « 2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou 
morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l’étranger ; 

7 « 3° Soit de l’usage d’une fausse identité ou de faux 
documents au sens de l’article 441–1 du code pénal, ou 
de toute autre falsification ; 

8 « 4° Soit d’une domiciliation fiscale fictive ou artifi-
cielle à l’étranger ; 

9 « 5° Soit d’un acte fictif ou artificiel ou de l’interpo-
sition d’une entité fictive ou artificielle. » ; 

10 3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

11 « La durée de la peine privative de liberté encourue 
par l’auteur ou le complice d’un des délits mentionnés au 
présent article est réduite de moitié si, ayant averti l’auto-
rité administrative ou judiciaire, il a permis d’identifier 
les autres auteurs ou complices. » 

12 II. – (Non modifié) 

Article 3 bis A 

1 Après l’article L. 10 B du livre des procédures fiscales, 
il est inséré un article L. 10 BA ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 10 BA. – I. – Avant ou après la délivrance 
du numéro individuel d’identification prévu à l’article 
286 ter du code général des impôts, l’administration 
peut demander des informations complémentaires pour 
statuer sur l’attribution ou le maintien de cet identifiant 
ainsi que tout élément permettant de justifier de la réali-

sation ou de l’intention de réaliser des activités économi-
ques prévues au cinquième alinéa de l’article 256 A du 
même code. 

3 « II. – Les informations complémentaires demandées 
au I sont fournies dans un délai de trente jours à compter 
de la réception de la demande. 

4 « III. – Lorsque l’administration demande des infor-
mations complémentaires, elle notifie à l’opérateur sa 
décision d’accepter, de rejeter ou d’invalider l’attribution 
du numéro individuel d’identification dans un délai 
d’un mois à compter de la réception des informations 
demandées. 

5 « IV. – Le numéro individuel d’identification n’est 
pas attribué ou est invalidé dans l’un des cas suivants : 

6 « 1° Aucune réponse n’a été reçue dans le délai 
mentionné au II ; 

7 « 2° Les conditions prévues à l’article 286 ter du code 
général des impôts ne sont pas remplies ; 

8 « 3° De fausses données ont été communiquées afin 
d’obtenir une identification à la taxe sur la valeur 
ajoutée ; 

9 « 4° Des modifications de données n’ont pas été 
communiquées. » 

Article 3 bis B 

1 L’article 1649 AB du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

2 1° Au premier alinéa, après le mot : « constitution », 
sont insérés les mots : « , le nom du constituant et des 
bénéficiaires » ; 

3 2° Après le premier alinéa, sont insérés quatre alinéas 
ainsi rédigés : 

4 « Il est institué un registre public des trusts. Il recense 
nécessairement les trusts déclarés, le nom de l’adminis-
trateur, le nom du constituant, le nom des bénéficiaires et 
la date de constitution du trust. 

5 « Ce registre est placé sous la responsabilité du 
ministre chargé de l’économie et des finances. 

6 « Les modalités de consultation du registre sont préci-
sées par décret en Conseil d’État. 

7 « L’administrateur d’un trust défini à l’article 792– 
0 bis qui a son domicile fiscal en France est tenu d’en 
déclarer la constitution, la modification ou l’extinction, 
ainsi que le contenu de ses termes. » ; 

8 3° Au début du deuxième alinéa, le mot : « Il » est 
remplacé par les mots : « L’administrateur d’un trust ». 

Article 3 bis D 
(Non modifié) 

1 I. – Les deux premiers alinéas de l’article 1741 A du 
code général des impôts sont remplacés par huit alinéas 
ainsi rédigés : 
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2 « La commission des infractions fiscales prévue à 
l’article L. 228 du livre des procédures fiscales est 
composée, sous la présidence d’un conseiller d’État, en 
activité ou honoraire, élu par l’assemblée générale du 
Conseil d’État, de : 

3 « 1° Huit conseillers d’État, en activité ou honoraires, 
élus par l’assemblée précitée ; 

4 « 2° Huit conseillers maîtres à la Cour des comptes, 
en activité ou honoraires, élus par la chambre du conseil 
en formation plénière de la Cour des comptes ; 

5 « 3° Huit magistrats honoraires à la Cour de cassation, 
élus par l’assemblée générale de la Cour de cassation ; 

6 « 4° Deux personnalités qualifiées, désignées par le 
Président de l’Assemblée nationale ; 

7 « 5° Deux personnalités qualifiées, désignées par le 
Président du Sénat. 

8 « Les élections et les désignations mentionnées aux six 
premiers alinéas du présent article respectent le principe 
de parité entre les femmes et les hommes. 

9 « Le mandat du président et des membres de la 
commission ainsi que celui de leurs suppléants est de 
trois ans. Le président, les membres de la commission 
et leurs suppléants sont tenus au secret professionnel. » 

10 II. – Le I s’applique à compter du 1er janvier 2015. 

11 III. – (Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 3 bis 
(Non modifié) 

1 Après l’article L. 228 A du livre des procédures 
fiscales, il est inséré un article L. 228 B ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 228 B. – La commission des infractions 
fiscales élabore chaque année à l’attention du Gouverne-
ment et du Parlement un rapport d’activité, qui fait 
l’objet d’une publication, dans lequel figurent notam-
ment le nombre de dossiers reçus et examinés, le 
nombre d’avis favorables et défavorables émis, répartis 
par impôts et taxes, ainsi que par catégories socio-profes-
sionnelles, en précisant le montant des droits visés 
pénalement.  

3 « Les conditions du déclenchement des poursuites 
pénales en matière de fraude fiscale et les critères 
définis par la commission des infractions fiscales en la 
matière font l’objet d’un débat chaque année devant les 
commissions permanentes compétentes en matière de 
finances de l’Assemblée nationale et du Sénat, en 
présence du ministre chargé du budget. » 

Article 3 ter 
(Non modifié) 

1 I et II. – (Non modifiés)  

2 III. – Le traitement des dossiers transmis à la direc-
tion générale des finances publiques par l’autorité 
judiciaire en application des articles L. 82 C et L. 101 
du livre des procédures fiscales fait l’objet d’un rapport 
annuel au Parlement. 

3 Ce rapport comporte les informations suivantes : 

4 1° Le nombre de dossiers transmis ; 

5 2° Le nombre de dossiers ayant fait l’objet d’enquêtes ; 

6 3° Le nombre de dossiers ayant fait l’objet de 
contrôles, la nature et le montant des impositions qui 
en résultent ; 

7 4° Le nombre de dossiers de plainte pour fraude 
fiscale déposés dans les conditions prévues à l’article 
L. 228 du livre des procédures fiscales. 

8 Ce rapport comporte également le nombre de signa-
lements effectués par les agents de la direction générale 
des finances publiques auprès du ministère public en 
application du second alinéa de l’article 40 du code de 
procédure pénale. 

9 IV. – (Non modifié) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 3 sexies  

1 I. – Le titre II de la première partie du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

2 1° La section I du chapitre II est complétée par un 27° 
ainsi rédigé : 

3 « 27° Concepteurs et éditeurs de logiciels de compta-
bilité ou de caisse  

4 « Art. L. 96 J. – Les entreprises ou les opérateurs qui 
conçoivent ou éditent des logiciels de comptabilité, de 
gestion ou des systèmes de caisse ou interviennent techni-
quement sur les fonctionnalités de ces produits affectant, 
directement ou indirectement, la tenue des écritures 
mentionnées au 1° de l’article 1743 du code général 
des impôts sont tenus de présenter à l’administration 
fiscale, sur sa demande, tous codes, données, traitements 
ou documentation qui s’y rattachent. » ; 

5 2° Le chapitre II bis est complété par un article 
L. 102 D ainsi rédigé : 

6 « Art. L. 102 D. – Pour l’application de l’article 
L. 96 J, les codes, données, traitements ainsi que la 
documentation doivent être conservés jusqu’à l’expira-
tion de la troisième année suivant celle au cours de 
laquelle le logiciel ou le système de caisse a cessé d’être 
diffusé. » 

7 II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

8 1° L’article 1734, dans sa rédaction résultant du I de 
l’article 11 bis C de la présente loi, est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 
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9 « Les manquements aux obligations prévues aux 
articles L. 96 J et L. 102 D du livre des procédures 
fiscales entraînent l’application d’une amende égale 
à 1 500 € par logiciel ou système de caisse vendu ou 
par client pour lequel une prestation a été réalisée dans 
l’année. » ; 

10 2° Le 2 du A de la section II du chapitre II du livre II 
est complété par un article 1770 undecies ainsi rédigé : 

11 « Art. 1770 undecies. – I. – Les personnes mention-
nées à l’article L. 96 J du livre des procédures fiscales qui 
mettent à disposition les logiciels ou systèmes de caisse 
mentionnés au même article sont passibles d’une amende 
lorsque les caractéristiques de ces logiciels ou systèmes ou 
l’intervention opérée ont permis, par une manœuvre 
destinée à égarer l’administration, la réalisation de l’un 
des faits mentionnés au 1° de l’article 1743 du présent 
code en modifiant, supprimant ou altérant de toute autre 
manière un enregistrement stocké ou conservé au moyen 
d’un dispositif électronique sans préserver les données 
originales. 

12 « L’amende prévue au premier alinéa du présent I 
s’applique également aux distributeurs de ces produits 
qui savaient ou ne pouvaient ignorer qu’ils présentaient 
les caractéristiques mentionnées au même alinéa. 

13 « Cette amende est égale à 15 % du chiffre d’affaires 
provenant de la commercialisation de ces logiciels ou 
systèmes de caisse ou des prestations réalisées. 

14 « II. – Les personnes mentionnées au I sont solidai-
rement responsables du paiement des droits rappelés mis 
à la charge des entreprises qui se servent de ces logiciels et 
systèmes de caisse dans le cadre de leur exploitation et 
correspondant à l’utilisation de ces produits. » 

15 III. – Au premier alinéa de l’article L. 2222–22 du 
code général de la propriété des personnes publiques, le 
mot : « à » est remplacé par la référence : « au premier 
alinéa de ». 

16 IV. – A. – Le 2° du I s’applique aux logiciels ou 
systèmes de caisse en cours de diffusion lors de l’entrée en 
vigueur de la présente loi. 

17 B. – L’amende et la solidarité de paiement prévues au 
2° du II s’appliquent au chiffre d’affaires réalisé et aux 
droits rappelés correspondant à l’utilisation des produits 
à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

CHAPITRE III 
Saisie et confiscation des avoirs criminels 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 9 bis A  
(Non modifié) 

1 Le chapitre II du titre X du livre IV du code de 
procédure pénale est complété par une section 7 ainsi 
rédigée :  

2 « Section 7   

3 « De la coopération entre les bureaux de recouvrement  
des avoirs des états membres en matière de dépistage et 

d’identification des produits du crime ou des autres biens 
en rapport avec le crime en application de 

la décision 2007/845/jai du conseil du 6 décembre 2007 

4 « Art. 695–9–50. – Pour l’application de la 
décision 2007/845/JAI du Conseil, du 6 décembre 
2007, relative à la coopération entre les bureaux de 
recouvrement des avoirs des États membres en matière 
de dépistage et d’identification des produits du crime ou 
des autres biens en rapport avec le crime, et en l’absence 
de convention internationale en stipulant autrement, les 
services désignés comme bureau de recouvrement des 
avoirs français peuvent, dans les conditions prévues à la 
présente section, aux fins de dépistage et d’identification 
des biens meubles ou immeubles susceptibles de faire 
l’objet d’un gel, d’une saisie ou d’une confiscation 
ordonnés par une autorité judiciaire compétente ou de 
servir au recouvrement d’une telle confiscation, échanger 
avec les autorités étrangères compétentes des informa-
tions qui sont à leur disposition, soit qu’ils les détiennent, 
soit qu’ils peuvent les obtenir, notamment par consulta-
tion d’un traitement automatisé de données, sans qu’il 
soit nécessaire de prendre ou solliciter une réquisition ou 
toute autre mesure coercitive. 

5 « Art. 695–9–51. – Dans ce cadre, ces services 
peuvent obtenir toutes informations utiles auprès de 
toute personne physique ou morale, publique ou 
privée, sans que le secret professionnel leur soit 
opposable, sous réserve des dispositions de l’article 66– 
5 de la loi no 71–1130 du 31 décembre 1971 portant 
réforme de certaines professions judiciaires et juridiques. 

6 « Art. 695–9–52. – Les deux premiers alinéas de 
l’article 695–9–40 sont applicables aux demandes 
d’information reçues par les bureaux de recouvrement 
des avoirs français. 

7 « Art. 695–9–53. – La présente section est applicable 
à l’échange des informations mentionnées à l’article 695– 
9–51 entre les bureaux de recouvrement des avoirs 
français et les autorités compétentes des États parties à 
toute convention contenant des dispositions relatives au 
dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du 
crime. » 

CHAPITRE IV 
Autres dispositions renforçant l’efficacité des moyens de 

lutte contre la délinquance économique et financière 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 9 quater 
(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Article 9 septies A 
(Non modifié) 

Après le mot : « intervenue, », la fin de la première phrase 
du troisième alinéa de l’article 180-1 du code de procédure 
pénale est ainsi rédigée : « l’ordonnance de renvoi est 
caduque, sauf la possibilité pour le procureur de la 
République, dans un délai de quinze jours, d’assigner le 
prévenu devant le tribunal correctionnel. » 

Article 9 septies B  
(Dispositions déclarées irrecevables au Sénat  
au regard de l’article 40 de la Constitution)  

TITRE IER BIS A 

PRÉVENTION DE LA FRAUDE ET DE LA 
DÉLINQUANCE FISCALE ET FINANCIÈRE 

Article 9 septies C 

1 Le Gouvernement remet chaque année au Parlement 
un rapport sur la mise en œuvre, en matière de lutte 
contre la fraude fiscale et la délinquance économique et 
financière, des conventions de coopération judiciaire 
signées par la France. 

2 Ce rapport présente notamment le nombre de 
commissions rogatoires internationales envoyées par les 
magistrats français en matière de lutte contre la fraude 
fiscale et la délinquance économique et financière. Il 
indique  le type des contentieux en cause, ainsi que le 
délai et la précision des réponses obtenues de la part des 
États concernés.   

TITRE IER BIS 

DES LANCEURS D’ALERTE 

Article 9 septies  

1 I. – Après l’article L. 1132–3–2 du code du travail, il 
est inséré un article L. 1132–3–3 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 1132–3–3. – Aucune personne ne peut être 
écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à 
un stage ou à une période de formation en entreprise, 
aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
notamment en matière de rémunération, au sens de 
l’article L. 3221–3, de mesures d’intéressement ou de 
distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de 
promotion professionnelle, de mutation ou de renouvel-
lement de contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de 
bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime 
dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses 
fonctions. 

3 « En cas de litige relatif à l’application du premier 
alinéa, dès lors que la personne présente des éléments de 
fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou 
témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime, il incombe à la partie défenderesse, au 
vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au 

témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa conviction 
après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures 
d’instruction qu’il estime utiles. » 

4 II. – Après l’article 6 bis de la loi no 83–634 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, il est inséré un article 6 ter A ainsi rédigé : 

5 « Art. 6 ter A. – Aucune mesure concernant notam-
ment le recrutement, la titularisation, la formation, la 
notation, la discipline, la promotion, l’affectation et la 
mutation ne peut être prise à l’égard d’un fonctionnaire 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits 
constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions. 

6 « Toute disposition ou tout acte contraire est nul de 
plein droit. 

7 « En cas de litige relatif à l’application des deux 
premiers alinéas, dès lors que la personne présente des 
éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a 
relaté ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un 
délit ou d’un crime, il incombe à la partie défenderesse, 
au vu des éléments, de prouver que sa décision est justi-
fiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration 
ou au témoignage de l’intéressé. Le juge forme sa convic-
tion après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les 
mesures d’instruction qu’il estime utiles. 

8 « Le présent article est applicable aux agents non 
titulaires de droit public. » 

Article 9 octies 

1 Après l’article 40–5 du code de procédure pénale, il 
est inséré un article 40–6 ainsi rédigé : 

2 « Art. 40–6. – La personne qui a signalé un délit ou 
un crime commis dans son entreprise ou dans son 
administration est mise en relation, à sa demande, avec 
le service central de prévention de la corruption lorsque 
l’infraction signalée entre dans le champ de compétence 
de ce service. »  

TITRE II 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDURES 
FISCALES ET DOUANIÈRES 

Article 10 

1 Après l’article L. 10 du livre des procédures fiscales, il 
est inséré un article L. 10–0 AA ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 10–0 AA. – Dans le cadre des procédures 
prévues au présent titre II, à l’exception de celles 
mentionnées aux articles L. 16 B et L. 38, ne peuvent 
être écartés au seul motif de leur origine les documents, 
pièces ou informations que l’administration utilise et qui 
sont régulièrement portés à sa connaissance soit dans les 
conditions prévues au chapitre II du présent titre II ou 
aux articles L. 114 et L. 114 A, soit en application des 
droits de communication qui lui sont dévolus par 
d’autres textes, soit en application des dispositions 
relatives à l’assistance administrative par les autorités 
compétentes des États étrangers. » 
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Article 10 bis 

1 Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

2 1° Après le deuxième alinéa du II de l’article L. 16 B, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

3 « À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte 
les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l’article L. 10–0 AA, lesquels ne peuvent être écartés 
au seul motif de leur origine, lorsqu’il apparaît que 
leur utilisation par l’administration est proportionnée à 
l’objectif de recherche et de répression des infractions 
prévues par le code général des impôts. » ; 

4 1° bis (Supprimé) 

5 2° Après le deuxième alinéa du 2 de l’article L. 38, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

6 « À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte 
les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l’article L. 10–0 AA, lesquels ne peuvent être écartés 
au seul motif de leur origine, lorsqu’il apparaît que 
leur utilisation par l’administration est proportionnée à 
l’objectif de recherche et de répression des infractions 
prévues par le code général des impôts. » 

Article 10 ter 

1 Le titre II du code des douanes est complété par un 
chapitre VI ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE VI 
3 « Sécurisation des contrôles et enquêtes 

4 « Art. 67 E. – Dans le cadre des contrôles et enquêtes 
prévus au présent code, à l’exception de ceux prévus à 
l’article 64, ne peuvent être écartés au seul motif de leur 
origine les documents, pièces ou informations que les 
agents des douanes utilisent et qui sont régulièrement 
portés à leur connaissance dans les conditions prévues 
aux articles 59 quater à 59 sexies, 64 A à 65 ter, 
343 bis et 455, ou en application des droits de commu-
nication qui leur sont dévolus par d’autres textes, ou en 
application des dispositions relatives à l’assistance 
administrative par les autorités compétentes des États 
étrangers. » 

Article 10 quater 

1 L’article 64 du code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° Après le septième alinéa du a du 2, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

3 « À titre exceptionnel, le juge peut prendre en compte 
les documents, pièces ou informations mentionnés à 
l’article 67 E, lesquels ne peuvent être écartés au seul 
motif de leur origine, lorsqu’il apparaît que leur utilisa-
tion par l’administration est proportionnée à l’objectif de 
recherche et de répression des infractions prévues au 
présent code. » ; 

4 2° (Supprimé) 

Article 10 quinquies A  
(Supprimé) 

Article 10 quinquies 

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 561–2 est complété par un 18° ainsi 
rédigé :  

3 « 18° La caisse des règlements pécuniaires des 
avocats. » ; 

4 2° L’article L. 561–3 est complété par un VII ainsi 
rédigé : 

5 « VII. – Les caisses des règlements pécuniaires des 
avocats exercent leur vigilance sur l’origine et la destina-
tion ainsi que sur le bénéficiaire effectif des fonds, effets 
ou valeurs qui sont déposés par les avocats pour le 
compte de leurs clients. » ; 

6 3° Après la première phrase du premier alinéa de 
l’article L. 561–17, est insérée une phrase ainsi rédigée : 

7 « Par dérogation aux articles L. 561–15 et L. 561–16, 
la caisse des règlements pécuniaires des avocats commu-
nique la déclaration au bâtonnier de l’ordre dont elle 
dépend. » ; 

8 4° Le I de l’article L. 561–36 est complété par un 13° 
ainsi rédigé : 

9 « 13° Par la commission de contrôle des caisses des 
règlements pécuniaires des avocats, pour les caisses des 
règlements pécuniaires des avocats. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 bis AA  
(Supprimé) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 bis B 

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 1° Le chapitre IV du titre II est complété par une 
section 10 ainsi rédigée :   

3 « Section 10  

4 « Emploi de personnes qualifiées 

5 « Art. 67 quinquies A. – Les agents des douanes 
peuvent recourir à toute personne qualifiée pour effectuer 
des expertises techniques nécessaires à l’accomplissement 
de leurs missions et peuvent leur soumettre les objets et 
documents utiles à ces expertises. 

6 « Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui 
contient la description des opérations d’expertise ainsi 
que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué aux 
agents des douanes et est annexé à la procédure. En cas 
d’urgence, leurs conclusions peuvent être recueillies par 
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les agents des douanes, qui les consignent dans un 
procès-verbal de douane ou dans le document prévu à 
l’article 247 du règlement (CE) 2454/93 de la Commis-
sion, du 2 juillet 1993, fixant certaines dispositions 
d’application du règlement (CEE) no 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire. 
Les personnes qualifiées effectuent les opérations d’exper-
tise technique sous le contrôle des agents des douanes et 
sont soumises au secret professionnel prévu à 
l’article 59 bis du présent code. » ; 

7 2° Au deuxième alinéa du b du 2 de l’article 64, après 
le mot : « ci–dessus, », sont insérés les mots : « les 
personnes auxquelles ils ont éventuellement recours en 
application du 3 de l’article 53, ». 

8 II. – (Non modifié) Le livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 

9 1° Après l’article L. 103 A, il est inséré un article 
L. 103 B ainsi rédigé : 

10 « Art. L. 103 B. – En matière de contributions 
indirectes et de réglementations assimilées, les agents 
de l’administration peuvent solliciter toute personne 
qualifiée dont l’expertise est susceptible de les éclairer 
pour l’accomplissement de leurs missions. 

11 « Ces agents peuvent communiquer à cette personne, 
sans méconnaître les règles du secret professionnel, les 
renseignements, objets, produits, marchandises et 
documents destinés à lui permettre de remplir sa mission. 

12 « Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui 
contient la description des opérations d’expertise ainsi 
que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué aux 
agents de l’administration et est annexé à la procédure. 
En cas d’urgence, les conclusions des personnes ayant 
fourni leur expertise peuvent être recueillies par les 
agents de l’administration qui les consignent dans un 
procès-verbal. 

13 « Les personnes qualifiées effectuent les opérations 
d’expertise sous le contrôle des agents de l’administration 
et sont soumises au secret professionnel prévu à l’article 
L. 103. » ; 

14 2° Au deuxième alinéa du 3 de l’article L. 38, après la 
référence : «au 1, », sont insérés les mots : « les personnes 
auxquelles ils ont éventuellement recours en application 
de l’article L. 103 B,». 

Article 11 bis C 

1 I. – L’article 1734 du code général des impôts est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

2 « Cette amende est applicable, pour chaque 
document, sans que le total des amendes puisse être 
supérieur à 10 000 €, ou, si ce montant est supérieur, 
à 5 % du chiffre d’affaires déclaré par exercice soumis à 
contrôle ou à 5 % du montant des recettes brutes déclaré 
par année soumise à contrôle, en cas d’opposition à la 
prise de copie mentionnée à l’article L. 13 F du livre des 
procédures fiscales. » 

3 II. – (Non modifié)  

Article 11 bis DA  
(Non modifié) 

1 I. – Au premier alinéa de l’article L. 64 du livre des 
procédures fiscales, les mots : « n’ont pu être inspirés par 
aucun autre motif que celui » sont remplacés par les 
mots : « ont pour motif essentiel ». 

2 II. – Le I s’applique aux propositions de rectification 
notifiées à compter du 1er janvier 2014. 

Article 11 bis D  
(Non modifié) 

1 I. – La section VII du chapitre II du titre Ier de la 
première partie du livre Ier du code général des impôts est 
complétée par un article 223 quinquies B ainsi rédigé : 

2 « Art. 223 quinquies B. – Les personnes morales 
établies en France et mentionnées à l’article L. 13 AA 
du livre des procédures fiscales sont tenues de fournir, 
dans le délai de six mois qui suit l’échéance prévue au 1 
de l’article 223 du présent code, les documents suivants : 

3 « 1° Des informations générales sur le groupe d’entre-
prises associées : 

4 « a) Une description générale de l’activité déployée, 
incluant les changements intervenus au cours de l’exer-
cice ; 

5 « b) Une liste des principaux actifs incorporels 
détenus, notamment brevets, marques, noms commer-
ciaux et savoir-faire, en relation avec l’entreprise ; 

6 « c) Une description générale de la politique de prix de 
transfert du groupe et les changements intervenus au 
cours de l’exercice ; 

7 « 2° Des informations spécifiques concernant l’entre-
prise : 

8 « a) Une description de l’activité déployée, incluant 
les changements intervenus au cours de l’exercice ; 

9 « b) Un état récapitulatif des opérations réalisées avec 
d’autres entreprises associées, par nature et par montant, 
lorsque le montant agrégé par nature de transactions 
excède 100 000 € ; 

10 « c) Une présentation de la ou des méthodes de 
détermination des prix de transfert dans le respect du 
principe de pleine concurrence, en indiquant la princi-
pale méthode utilisée et les changements intervenus au 
cours de l’exercice. » 

11 II. – Le I s’applique aux documents devant être 
déposés dans les six mois qui suivent les déclarations 
mentionnées au 1 de l’article 223 du code général des 
impôts et dont l’obligation de dépôt arrive à échéance à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
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Article 11 bis G  
(Non modifié) 

1 Le quatrième alinéa de l’article L. 190 du livre des 
procédures fiscales est ainsi modifié : 

2 1° La première phrase est complétée par les mots : « et 
se prescrivent par deux ans, selon le cas, à compter de la 
mise en recouvrement du rôle ou de la notification de 
l’avis de mise en recouvrement ou, en l’absence de mise 
en recouvrement, du versement de l’impôt contesté ou de 
la naissance du droit à déduction » ; 

3 2° La seconde phrase est supprimée. 

Article 11 bis 

1 I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

2 A. – L’article 64 est ainsi modifié : 

3 1° La première phrase du premier alinéa du 1 est 
complétée par les mots : « ou d’être accessibles ou dispo-
nibles » ; 

4 2° Le 2 est complété par un c ainsi rédigé : 

5 « c) Lorsque l’occupant des lieux ou son représentant 
fait obstacle à l’accès aux pièces ou documents présents 
sur un support informatique, à leur lecture ou à leur 
saisie, mention en est portée au procès-verbal. 

6 « Les agents des douanes peuvent alors procéder à la 
copie de ce support et saisir ce dernier, qui est placé sous 
scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la date 
de la visite pour accéder aux pièces ou documents 
présents sur le support informatique placé sous scellés, 
à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu’à la restitution de ce 
dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisa-
tion délivrée par le juge des libertés et de la détention. 

7 « À la seule fin de permettre la lecture des pièces ou 
documents présents sur le support informatique placé 
sous scellés, les agents des douanes procèdent aux opéra-
tions nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. Ces 
opérations sont réalisées sur la copie du support. 

8 « L’occupant des lieux ou son représentant est avisé 
qu’il peut assister à l’ouverture des scellés, à la lecture et à 
la saisie des pièces et documents présents sur ce support 
informatique, qui ont lieu en présence de l’officier de 
police judiciaire. 

9 « Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées 
pour accéder à ces pièces et documents, à leur mise au 
clair et à leur lecture est dressé par les agents des douanes. 
Un inventaire des pièces et documents saisis lui est 
annexé, s’il y a lieu. 

10 « Le procès-verbal et l’inventaire sont signés par les 
agents des douanes et par un officier de police judiciaire 
ainsi que par l’occupant des lieux ou son représentant ; en 
l’absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, mention 
en est faite au procès–verbal. 

11 « Il est procédé concomitamment à la restitution du 
support informatique et de sa copie. En l’absence de 
l’occupant des lieux ou de son représentant, l’adminis-
tration accomplit alors sans délai toutes diligences pour 
les restituer. » ; 

12 B. – Le E du paragraphe 2 de la section 1 du chapitre 
VI du titre XII est complété par un article 413 ter ainsi 
rédigé : 

13 « Art. 413 ter. – Est passible d’une amende égale à 
1 500 € le fait de faire obstacle à l’accès aux pièces ou 
documents sur support informatique, à leur lecture ou à 
leur saisie, mentionné au c du 2 de l’article 64, dans les 
cas autres que ceux sanctionnés à l’article 416. » ; 

14 C. – Le paragraphe 3 de la même section 1 est 
complété par un C ainsi rétabli : 

15 « C. – Troisième classe 

16 « Art. 416. – Est passible d’une amende égale à 
10 000 €, ou de 5 % des droits et taxes éludés ou 
compromis ou de la valeur de l’objet de la fraude 
lorsque ce montant est plus élevé, le fait pour l’occupant 
des lieux de faire obstacle à l’accès aux pièces ou 
documents sur support informatique, à leur lecture ou 
à leur saisie, mentionné au c du 2 de l’article 64, lorsque 
cet obstacle est constaté dans les locaux occupés par la 
personne susceptible d’avoir commis les délits visés aux 
articles 414 à 429 et 459. 

17 « L’amende prévue à l’article 413 ter est portée à 
10 000 € lorsque cet obstacle est constaté dans les 
locaux occupés par le représentant en droit ou en fait 
de la personne susceptible d’avoir commis les délits visés 
aux articles 414 à 429 et 459. » 

18 II et III. – (Non modifiés)  

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 quinquies 

1 I. – Après le 5° ter de la section I du chapitre II du 
titre II de la première partie du livre des procédures 
fiscales, sont insérés des 5° quater et 5° quinquies ainsi 
rédigés : 

2 « 5° quater : Autorité de contrôle prudentiel 

3 « Art. L. 84 D. – L’Autorité de contrôle prudentiel et 
de résolution communique à l’administration fiscale, sur 
sa demande, sans pouvoir opposer le secret professionnel, 
tout document ou information qu’elle détient dans le 
cadre de ses missions, à l’exception des documents ou 
des informations qu’elle a reçus d’une autorité étrangère 
chargée d’une mission similaire à la sienne, sauf en cas 
d’accord préalable de cette autorité. 

4 « 5° quinquies : Autorité des marchés financiers 

5 « Art. L. 84 E. – Sous réserve des dispositions du III 
de l’article L. 632–7 du code monétaire et financier, 
l’Autorité des marchés financiers communique à l’admi-
nistration fiscale, sur sa demande, sans pouvoir opposer le 
secret professionnel, tout document ou information 
qu’elle détient dans le cadre de ses missions. » 

10 ASSEMBLÉE NATIONALE – 1re SÉANCE DU 17 SEPTEMBRE 2013 



6 II (nouveau). – Après le 3° du II de l’article L. 612-17 
du code monétaire et financier, il est inséré un 3° bis ainsi 
rédigé : 

7 « 3° bis Au président et au rapporteur général de la 
commission chargée des finances de l’Assemblée natio-
nale et du Sénat, dans le cadre du IV de l’article 164 de 
l’ordonnance no 58-1374 du 30 décembre 1958 portant 
loi de finances pour 1959 ; ». 

Article 11 sexies 
(Suppression maintenue) 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 octies A  
(Non modifié)  

1 Le dernier alinéa du II de l’article L. 152–4 du code 
monétaire et financier est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

2 « Les agents des douanes procèdent à la retenue, pour 
les besoins de l’enquête, des documents se rapportant aux 
sommes consignées ou en prennent copie. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 11 decies A  
(Non modifié) 

1 Après l’article 57 du code général des impôts, il est 
inséré un article 57 bis ainsi rédigé : 

2 « Art. 57 bis. – Lorsqu’une personne morale passible 
de l’impôt sur les sociétés, qui exploite des établissements 
de vente établis en France, détient, directement ou 
indirectement, des actions, parts, droits financiers ou 
droits de vote dans une personne morale, dans un 
organisme, dans une fiducie ou dans une institution 
comparable, établi ou constitué hors de France 
recevant des redevances payées par un fournisseur 
domicilié en France ou par une entreprise liée établie 
ou constituée hors de France, calculées sur la base de 
fournitures livrées sur le territoire français, les bénéfices 
issus de ces redevances sont imposables à l’impôt sur les 
sociétés. 

3 « Les impôts payés à l’étranger à ce titre viennent en 
déduction de l’imposition due en France. » 

Article 11 decies 
(Non modifié) 

1 I. – Le premier alinéa de l’article L. 10–0 A du livre 
des procédures fiscales est ainsi modifié : 

2 1° Les mots : « demander communication auprès de 
tiers des relevés de compte du contribuable, afin 
d’examiner l’ensemble de ses relevés de compte » sont 
remplacés par les mots : « examiner l’ensemble des relevés 
de compte du contribuable » et le mot : « à » est remplacé 
par la référence : « au premier alinéa de » ; 

3 2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 

4 « Ces relevés de compte sont transmis à l’adminis-
tration par des tiers, spontanément ou à sa demande. » 

5 II. – Le I s’applique aux demandes adressées par 
l’administration à compter de l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Article 11 undecies 
(Non modifié) 

1 I. – L’article L. 188 A du livre des procédures fiscales 
est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 188 A. – Lorsque l’administration a, dans le 
délai initial de reprise, demandé à l’autorité compétente 
d’un autre État ou territoire des renseignements concer-
nant un contribuable, elle peut réparer les omissions ou 
les insuffisances d’imposition afférentes à cette demande, 
même si le délai initial de reprise est écoulé, jusqu’à la fin 
de l’année qui suit celle de la réception de la réponse et au 
plus tard jusqu’au 31 décembre de la deuxième année 
suivant celle au titre de laquelle le délai initial de reprise 
est écoulé. 

3 « Le présent article s’applique dans la mesure où le 
contribuable a été informé de l’existence de la demande 
de renseignements dans le délai de soixante jours suivant 
son envoi, ainsi que de l’intervention de la réponse de 
l’autorité compétente de l’autre État ou territoire dans le 
délai de soixante jours suivant sa réception par l’adminis-
tration. » 

4 II. – Le I s’applique aux demandes formulées dans les 
délais de reprise venant à expiration à compter de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

Article 11 duodecies 
(Non modifié) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 1728 est complété par un 5 ainsi rédigé : 

3 « 5. Pour les obligations déclaratives prévues à 
l’article 885 W, la majoration de 10 % prévue au a 
du 1 du présent article est portée à 40 % lorsque le 
dépôt fait suite à la révélation d’avoirs à l’étranger qui 
n’ont pas fait l’objet des obligations déclaratives prévues 
aux articles 1649 A, 1649 AA et 1649 AB. » ; 

4 2° Au 2 de l’article 1731 bis, après les références : « aux 
b et c du 1 », est insérée la référence : « et au 5 » ; 

5 3° Au dernier alinéa de l’article 1840 C, après les 
références : « aux a et b du 1 », est insérée la référence : 
« et au 5 ». 

6 II. – Le 1° du I s’applique à compter de l’impôt de 
solidarité sur la fortune dû au titre de l’année 2014. 

Article 11 terdecies 
(Non modifié) 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 1763 est complété par un IV ainsi rédigé : 
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3 « IV. – Entraîne l’application d’une amende de 
1 500 €, ou 10 % des droits rappelés si ce dernier 
montant est plus élevé, pour chaque manquement 
constaté par personne ou groupement de personnes au 
titre d’un exercice, le défaut de réponse ou la réponse 
partielle à une mise en demeure de produire les listes des 
personnes ou groupements de personnes de droit ou de 
fait prévues en application des articles 53 A, 172, 172 bis 
et 223. La majoration de 10 % est calculée sur le 
montant des droits rappelés, à raison des éléments 
retenus pour l’assiette ou la liquidation de l’impôt 
relatifs à ces personnes ou groupements de personnes. » ; 

4 2° Après l’article 1763, il est rétabli un article 1763 A 
ainsi rédigé : 

5 « Art. 1763 A. – Entraîne l’application d’une amende 
de 1 500 €, pour chaque manquement constaté par entité 
au titre d’un exercice, ou de la majoration prévue au b du 
1 de l’article 1728 ou à l’article 1729, si l’application de 
cette majoration aboutit à un montant supérieur, le 
défaut de réponse ou la réponse partielle à une mise en 
demeure de produire la déclaration prévue au IV de 
l’article 209 B. »  

6 II. – Le I s’applique aux déclarations dont l’obliga-
tion de dépôt arrive à échéance à compter de l’entrée en 
vigueur de la présente loi.  

TITRE III 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS 
SPÉCIALISÉES EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET 

FINANCIÈRE 

CHAPITRE Ier  

Dispositions modifiant le livre IV du code de procédure pénale 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Article 13 

1 I. – L’article 704 du code de procédure pénale est 
ainsi modifié : 

2 1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

3 « Dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité, en raison notamment du grand 
nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du 
ressort géographique sur lequel elles s’étendent, la 
compétence territoriale d’un tribunal de grande 
instance peut être étendue au ressort de plusieurs cours 
d’appel pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il 
s’agit de délits, le jugement des infractions suivantes : » ; 

4 2° Au 1°, après la référence : « 434-9, », est insérée la 
référence : « 434-9-1, » ; 

5 3° Il est rétabli un 10° ainsi rédigé : 

6 « 10° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du 
code électoral ; » 

7 4° Le dix-huitième alinéa est supprimé ; 

8 5° Au dix-neuvième alinéa, les mots : « et à l’alinéa qui 
précède » sont supprimés ; 

9 6° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés : 

10 « Au sein de chaque tribunal de grande instance dont 
la compétence territoriale est étendue au ressort d’une ou 
plusieurs cours d’appel, le premier président, après avis 
du président du tribunal de grande instance donné après 
consultation de la commission restreinte de l’assemblée 
des magistrats du siège, désigne un ou plusieurs juges 
d’instruction et magistrats du siège chargés spécialement 
de l’instruction et, s’il s’agit de délits, du jugement des 
infractions entrant dans le champ d’application du 
présent article. Le procureur général, après avis du procu-
reur de la République, désigne un ou plusieurs magistrats 
du parquet chargés de l’enquête et de la poursuite des 
infractions entrant dans le champ d’application du 
présent article. 

11 « Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence 
territoriale est étendue au ressort d’une ou plusieurs cours 
d’appel, le premier président, après consultation de la 
commission restreinte de l’assemblée des magistrats du 
siège, et le procureur général désignent, respectivement, 
des magistrats du siège et du parquet général chargés 
spécialement du jugement des délits et du traitement 
des affaires entrant dans le champ d’application du 
présent article. » ; 

12 7° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

13 « Dans le ressort de certaines cours d’appel, dont la 
liste est fixée par décret, un tribunal de grande instance 
est compétent pour l’enquête, la poursuite, l’instruction 
et, s’il s’agit de délits, le jugement de ces infractions, dans 
les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande 
complexité. 

14 « La compétence de ces juridictions s’étend aux infrac-
tions connexes. 

15 « Un décret fixe la liste de ces juridictions, qui 
comprennent une section du parquet et des formations 
d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître 
de ces infractions. »  

16 II (nouveau). – Au dernier alinéa des articles 706–17 
et 706–168 du même code, le mot : « dernier » est 
remplacé par le mot : « vingt–et–unième ». 

Article 14 

1 I. – L’article 704–1 du code de procédure pénale est 
abrogé. 

2 II. – Les articles 705, 705–1, 705–2 et 706–1–1 du 
même code deviennent, respectivement, les articles 704– 
1, 704–2, 704–3 et 704–4. 

3 III. – Au deuxième alinéa de l’article 704–2 du même 
code, dans sa rédaction résultant du II du présent article, 
la référence : « 705–2 » est remplacée par la référence : 
« 704–3 ». 
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4 IV. – À la première phrase et à la fin de la dernière 
phrase du premier alinéa et au dernier alinéa de 
l’article 704–3 du même code, dans sa rédaction résultant 
du II du présent article, la référence : « 705–1 » est 
remplacée par la référence : « 704–2 ». 

Article 15 

1 Après le chapitre Ier du titre XIII du livre IV du code 
de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de 
l’article 12 de la présente loi, il est inséré un chapitre II 
ainsi rédigé : 

2 « CHAPITRE II  
3 « Des compétences particulières du 

tribunal de grande instance de Paris et du 
procureur de la République financier 

4 « Art. 705. – Le procureur de la République finan-
cier, le juge d’instruction et le tribunal correctionnel de 
Paris exercent une compétence concurrente à celle qui 
résulte de l’application des articles 43, 52, 704 et 706–42 
pour la poursuite, l’instruction et le jugement des infrac-
tions suivantes : 

5 « 1° Délits prévus aux articles 432–10 à 432–15, 433– 
1 et 433–2, 434–9, 434–9–1, 445–1 à 445–2–1 du code 
pénal, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité, en raison notamment du grand 
nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du 
ressort géographique sur lequel elles s’étendent ; 

6 « 2° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code 
électoral, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient 
d’une grande complexité, en raison notamment du 
grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes 
ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ; 

7 « 2° bis Délits prévus aux articles 313–1 et 313–2 du 
code pénal, lorsqu’ils portent sur la taxe sur la valeur 
ajoutée, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient 
d’une grande complexité, en raison notamment du 
grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes 
ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ; 

8 « 3° Délits prévus aux articles 435–1 à 435–10 du 
code pénal ; 

9 « 4° Délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code 
général des impôts, lorsqu’ils sont commis en bande 
organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractéri-
sées que les infractions prévues à ces mêmes articles 
résultent d’un des comportements mentionnés aux 1° 
à 5° de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales ; 

10 « 5° Blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 4° du 
présent article et infractions connexes. 

11 « Lorsqu’ils sont compétents pour la poursuite ou 
l’instruction des infractions entrant dans le champ 
d’application du présent article, le procureur de la 
République financier et le juge d’instruction de Paris 
exercent leurs attributions sur toute l’étendue du terri-
toire national. 

12 « Au sein du tribunal de grande instance de Paris, le 
premier président, après avis du président du tribunal de 
grande instance donné après consultation de la commis-
sion restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, 
désigne un ou plusieurs juges d’instruction et magistrats 
du siège chargés spécialement de l’instruction et, s’il s’agit 
de délits, du jugement des infractions entrant dans le 
champ d’application du présent article. 

13 « Au sein de la cour d’appel de Paris, le premier 
président, après consultation de la commission restreinte 
de l’assemblée des magistrats du siège, et le procureur 
général désignent, respectivement, des magistrats du siège 
et du parquet général, chargés spécialement du jugement 
des délits et du traitement des affaires entrant dans le 
champ d’application du présent article. 

14 « Art. 705–1. – Le procureur de la République finan-
cier et les juridictions d’instruction et de jugement de 
Paris ont seuls compétence pour la poursuite, l’instruc-
tion et le jugement des délits prévus aux articles L. 465–1 
et L. 465–2 du code monétaire et financier. Cette compé-
tence s’étend aux infractions connexes. 

15 « Le procureur de la République financier et le juge 
d’instruction de Paris exercent leurs attributions sur toute 
l’étendue du territoire national. 

16 « Art. 705–2. – Le procureur de la République près un 
tribunal de grande instance autre que celui de Paris peut, 
pour les infractions visées à l’article 705, requérir le juge 
d’instruction initialement saisi de se dessaisir au profit de 
la juridiction d’instruction de Paris. Les parties sont 
préalablement avisées et invitées à faire connaître leurs 
observations par le juge d’instruction. L’ordonnance est 
rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à 
compter de cet avis. 

17 « Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, 
son ordonnance ne prend effet qu’à compter du délai de 
cinq jours prévu à l’article 705–3 ; lorsqu’un recours est 
exercé en application de ce même article, le juge 
d’instruction demeure saisi jusqu’à ce que soit porté à 
sa connaissance l’arrêt de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation. 

18 « Dès que l’ordonnance est passée en force de chose 
jugée, le procureur de la République territorialement 
compétent adresse le dossier de la procédure au procureur 
de la République financier. 

19 « Art. 705–3. – L’ordonnance rendue en application 
de l’article 705–2 peut, à l’exclusion de toute autre voie 
de recours, être déférée dans les cinq jours de sa notifi-
cation, à la requête du procureur de la République ou des 
parties, à la chambre criminelle de la Cour de cassation. 
La chambre criminelle désigne, dans les huit jours suivant 
la date de réception du dossier, le juge d’instruction 
chargé de poursuivre l’information. Le procureur de la 
République peut également saisir directement la chambre 
criminelle de la Cour de cassation lorsque le juge 
d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le 
délai d’un mois prévu au premier alinéa de l’article 705– 
2. 

20 « L’arrêt de la chambre criminelle est porté à la 
connaissance du juge d’instruction et du ministère 
public et notifié aux parties. 
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21 « Art. 705–4. – Le procureur général près la cour 
d’appel de Paris anime et coordonne, en concertation 
avec les autres procureurs généraux, la conduite de la 
politique d’action publique pour l’application de 
l’article 705. » 

Article 15 bis  
(Supprimé) 

Article 16 

1 I. – Après le chapitre II du titre XIII du livre IV du 
code de procédure pénale, dans sa rédaction résultant de 
l’article 15 de la présente loi, il est inséré un chapitre III 
intitulé : « Dispositions diverses » et comprenant les 
articles 706 à 706–1–2, dans leur rédaction résultant du 
présent article. 

2 II. – À la première phrase du premier alinéa de 
l’article 706 du même code, les mots : « d’un tribunal 
de grande instance mentionné à l’article 704 » sont 
remplacés par les mots : « d’un pôle de l’instruction 
mentionné à l’article 52–1 ou d’un tribunal de grande 
instance mentionné aux articles 704 ou 705 ». 

3 III. – L’article 706–1–2 du même code devient 
l’article 706–1. 

4 IV. – L’article 706–1–1 du même code est ainsi 
rédigé : 

5 « Art. 706–1–1. – Les articles 706–80 à 706–88, 
706–95 à 706–103, 706–105 et 706–106 sont applica-
bles à l’enquête, à la poursuite, à l’instruction et au 
jugement des délits prévus : 

6 « 1° Aux articles 432–11, 433–1, 433–2, 434–9, 434– 
9–1, 435–1 à 435–4 et 435–7 à 435–10 du code pénal ; 

7 « 2° Aux articles 1741 et 1743 du code général des 
impôts, lorsqu’ils sont commis en bande organisée ou 
lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que ces 
infractions résultent d’un des comportements 
mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des 
procédures fiscales ; 

8 « 3° Au dernier alinéa de l’article 414 et à l’article 415 
du code des douanes, lorsqu’ils sont punis d’une peine 
d’emprisonnement d’une durée supérieure à cinq ans. 

9 « Les articles mentionnés au premier alinéa du présent 
article sont également applicables à l’enquête, à la 
poursuite, à l’instruction et au jugement du blanchiment 
des délits mentionnés aux 1° à 3°. » 

10 V. – L’article 706–1–2 du même code est ainsi 
rétabli : 

11 « Art. 706–1–2. – Les articles 706–80 à 706–87, 
706–95 à 706–103, 706–105 et 706–106 sont applica-
bles à l’enquête, à la poursuite, à l’instruction et au 
jugement des délits prévus au dernier alinéa des articles 
L. 241–3 et L. 242–6 du code de commerce. » 

12 VI. – L’article 706–1–3 du même code est abrogé. 

Article 17 

1 I. – À la seconde phrase du premier alinéa de 
l’article 693 du même code, les références : « 705, 706– 
1 » sont remplacées par les références : « 704–1, 705 ». 

2 II. – À l’avant-dernier alinéa du I de l’article 706–2 
du même code, la référence : « 705 » est remplacée par la 
référence : « 704–1 ». 

3 III. – Au dernier alinéa du même I, les références : 
« 705–1 et 705–2 » sont remplacées par les références : 
« 704–2 et 704–3 ». 

4 IV. – Au dernier alinéa de l’article 706-42 du même 
code, les références : « 705 et 706–17 » sont remplacées 
par les références : « 704–1, 705 et 706–17 ». 

5 V. – À l’article 5 de la loi du 17 décembre 1926 
portant code disciplinaire et pénal de la marine 
marchande, dans sa rédaction résultant de l’ordonnance  
no 2012-1218 du 2 novembre 2012 portant réforme 
pénale en matière maritime, les références : « 705–1 
et 705–2 » sont remplacées par les références : « 704–2 
et 704–3 ». 

Article 18  
(Non modifié) 

1 I. – Les chapitres Ier à III du titre XIII du livre IV du 
code de procédure pénale sont applicables en Polynésie 
française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle- 
Calédonie. 

2 II. – (Non modifié)  

CHAPITRE II 
Dispositions modifiant le code de l’organisation judiciaire 

Article 19   

1 Le titre Ier du livre II du code de l’organisation 
judiciaire est complété par un chapitre VII ainsi rédigé :   

2 « CHAPITRE VII 
3 « Dispositions particulières au tribunal de 

grande instance de Paris   

4 « Art. L. 217–1. – Est placé auprès du tribunal de 
grande instance de Paris, aux côtés du procureur de la 
République, un procureur de la République financier, 
dont les attributions sont fixées par le code de procédure 
pénale.   
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5 « Art. L. 217–2. – Par dérogation aux articles L. 122– 
2 et L. 212–6, le procureur de la République financier, 
en personne ou par ses substituts, exerce le ministère 
public auprès du tribunal de grande instance de Paris 
pour les affaires relevant de ses attributions.   

6 « Art. L. 217–3. – Par dérogation à l’article L. 122–4, 
le procureur de la République financier et ses substituts 
n’exercent les fonctions de ministère public que pour les 
affaires relevant de leurs attributions.   

7 « Art. L. 217–4. – Les dispositions législatives du 
code de l’organisation judiciaire faisant mention du 
procureur de la République ne sont applicables au procu-
reur de la République financier que si elles le prévoient 
expressément. »   

CHAPITRE III 
Dispositions transitoires et de coordination 

Article 20   

Les juridictions mentionnées au premier alinéa de 
l’article 704 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, demeurent compétentes pour 
poursuivre l’instruction et le jugement des affaires en 
cours, sans préjudice de la possibilité d’un dessaisissement 
au profit des juridictions mentionnées aux articles 704 et 705 
du même code, dans leur rédaction résultant de la présente 
loi, selon les procédures définies aux articles 704–2, 704–3, 
705–2 et 705–3 dudit code, dans leur rédaction résultant de 
la présente loi. 

Article 20 bis   

1 Le code monétaire et financier est ainsi modifié :   

2 1° La sous-section 7 de la section 4 du chapitre 
unique du titre II du livre VI est complétée par un 
article L. 621–20–3 ainsi rédigé :   

3 « Art. L. 621–20–3. – Les procès-verbaux ou rapports 
d’enquête ou toute autre pièce de la procédure pénale 
ayant un lien direct avec des faits susceptibles d’être 
soumis à l’appréciation de la commission des sanctions 
de l’Autorité des marchés financiers peuvent être 
communiqués par le procureur de la République finan-
cier, le cas échéant après avis du juge d’instruction, 
d’office ou à leur demande :   

4 « 1° Au secrétaire général de l’Autorité des marchés 
financiers, avant l’ouverture d’une procédure de 
sanction ;   

5 « 2° Ou au rapporteur de la commission des sanctions, 
après l’ouverture d’une procédure de sanction. » ;   

6 2° L’article L. 621–15–1 est ainsi modifié :   

7 a) À la fin du premier alinéa, les mots : « immédiate-
ment le rapport d’enquête ou de contrôle au procureur 
de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris » sont remplacés par les mots : « dans les meilleurs 
délais le rapport d’enquête ou de contrôle au procureur 
de la République financier » ;   

8 b) Au deuxième alinéa, les mots : « près le tribunal de 
grande instance de Paris » sont remplacés par le mot : 
« financier » ;   

9 c) Le dernier alinéa est supprimé ;   

10 3° À l’article L. 621–17–13, les mots : « près le 
tribunal de grande instance de Paris » sont remplacés 
par le mot : « financier ».  

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 21   

1 I. – Le titre Ier est applicable en Polynésie française, à 
Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et-Miquelon,  dans les 
îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie, à l’excep-
tion des articles 3, 3 bis A à 3 bis F, 3 bis, 3 ter, 3 quinquies 
et 5 qui ne s’appliquent pas en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie.   

2 II. – Les articles 10 ter, 10 quater, 11 bis B ainsi que 
le I de l’article 11 bis sont applicables en Polynésie 
française, à Saint-Barthélemy, à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, dans les îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie.   

3 Pour l’application de l’article 67 quinquies A du code 
des douanes en Polynésie française, à Saint-Barthélemy, à 
Saint-Pierre-et-Miquelon,  dans les îles Wallis et Futuna 
et en Nouvelle-Calédonie, à la troisième phrase du 
second alinéa, les mots : « ou dans le document prévu 
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à l’article 247 du règlement (CE) 2454/93 de la 
Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines disposi-
tions d’application du règlement (CEE) no 2913/92 du 
Conseil établissant le code des douanes communautaire » 
sont supprimés.   

4 Pour l’application de l’article 67 quinquies A du code 
des douanes à Mayotte, et jusqu’au 31 décembre 2013, à 
la troisième phrase du second alinéa, les mots : « ou le 
document prévu à l’article 247 du règlement (CE) 
2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant 
certaines dispositions d’application du règlement (CEE) 
no 2913/92 du Conseil établissant le code des douanes 
communautaire » sont supprimés. 

Article 22  
(Non modifié)   

Le titre III de la présente loi entre en vigueur à une date 
fixée par décret et au plus tard le 1er février 2014.  

PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE FINANCIER  
(LECTURE DÉFINITIVE) 

Projet de loi relatif au procureur de la République finan-
cier 

Texte de la commission – no 1349 

Article 1er 

(Non modifié)   

1 L’article 38 2 de l’ordonnance no 58 1270 du 22 
décembre 1958 portant loi organique relative au statut 
de la magistrature est complété par un alinéa ainsi rédigé :   

2 « Le présent article est applicable au procureur de la 
République financier près le tribunal de grande instance 
de Paris dans les mêmes conditions qu’au procureur de la 
République près le même tribunal. » 

Article 2 
(Supprimé)  
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M. Christian Hutin, Mmes Monique Iborra, Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, 
Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe 
Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, M. Jérôme Lambert, Mme Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc Laurent, Pierre 
Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne 
Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez, 
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Jean-Marie 
Le Guen, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
Axelle Lemaire, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine 
Lemorton, M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, 
MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, 
Michel Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean- 
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet, 
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Franck 
Montaugé, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, 
Mmes Ségolène Neuville, Maud Olivier, Monique Orphé, 
M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, MM. Rémi Pauvros, 
Hervé Pellois, Mme Sylvie Pichot, M. Sébastien 
Pietrasanta, Mmes Martine Pinville, Christine 
Pires Beaune, MM. Philippe Plisson, Napole Polutélé, 
Pascal Popelin, Dominique Potier, Mme Émilienne 
Poumirol, MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Joaquim 
Pueyo, François Pupponi, Mmes Catherine Quéré, Valérie 
Rabault, Monique Rabin, M. Dominique Raimbourg, 
Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, MM. Eduardo 
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Rihan Cypel, Denys Robiliard, Alain Rodet, Marcel 
Rogemont, Frédéric Roig, Mme Barbara Romagnan, 
MM. Bernard Roman, Gwendal Rouillard, René Rouquet, 
Alain Rousset, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard 
Sebaoun, Christophe Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, 
Suzanne Tallard, MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, 
Thomas Thévenoud, Mme Sylvie Tolmont, MM. Jean- 
Louis Touraine, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur-Christophe, 
M. Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, MM. Michel 
Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, 
Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et 
Mme Paola Zanetti. 

Abstention....: 1 M. Kléber Mesquida. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Contre.....: 192 MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard 
Accoyer, Yves Albarello, Mme Nicole Ameline, 
MM. Benoist Apparu, Julien Aubert, Olivier Audibert- 
Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, François 
Baroin, Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier 
Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, 
Philippe Briand, Bernard Brochand, Dominique 
Bussereau, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain 
Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, 
Philippe Cochet, Jean-François Copé, François Cornut- 
Gentille, Jean-Louis Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel 
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Gérald 
Darmanin, Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, 
Bernard Debré, Jean-Pierre Decool, Bernard Deflesselles, 
Lucien Degauchy, Rémi Delatte, Patrick Devedjian, 
Nicolas Dhuicq, Mme Sophie Dion, MM. Jean-Pierre 
Door, Dominique Dord, David Douillet, Mmes Marianne 
Dubois, Virginie Duby-Muller, MM. Christian Estrosi, 
Daniel Fasquelle, Georges Fenech, François Fillon, 
Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, Marc 
Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de Ganay, 
Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, Mme Annie 
Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard Gérard, Alain 
Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges Ginesta, 
Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Jean-Pierre 
Gorges, Philippe Gosselin, Philippe Goujon, Mmes Claude 
Greff, Anne Grommerch, Arlette Grosskost, MM. Serge 
Grouard, Henri Guaino, Mme Françoise Guégot, 
MM. Jean-Claude Guibal, Jean-Jacques Guillet, Christophe 
Guilloteau, Michel Heinrich, Antoine Herth, Patrick Hetzel, 
Philippe Houillon, Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, 
Christian Jacob, Denis Jacquat, Christian Kert, 
Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, MM. Jacques 
Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie Lacroute, 
MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean-François 
Lamour, Mme Laure de La Raudière, MM. Guillaume 
Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry Lazaro, Alain 
Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, MM. Frédéric 
Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Bruno Le Maire, 
Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, Pierre Lequiller, 
Philippe Le Ray, Céleste Lett, Mmes Geneviève Levy, 
Véronique Louwagie, MM. Lionnel Luca, Gilles Lurton, 
Jean-François Mancel, Laurent Marcangeli, Thierry 
Mariani, Hervé Mariton, Alain Marleix, Olivier Marleix, 
Alain Marsaud, Philippe Armand Martin, Patrice Martin- 
Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François de 

Mazières, Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean-Claude 
Mignon, Pierre Morange, Yannick Moreau, Pierre Morel- 
A-L'Huissier, Jean-Luc Moudenc, Alain Moyne-Bressand, 
Jacques Myard, Mme Dominique Nachury, MM. Yves 
Nicolin, Patrick Ollier, Mme Valérie Pécresse, 
MM. Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard Philippe, 
Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe Priou, 
Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Bernard 
Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille de 
Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, Paul Salen, François Scellier, Mme Claudine 
Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, 
Fernand Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Éric 
Straumann, Claude Sturni, Alain Suguenot, Mme Michèle 
Tabarot, MM. Lionel Tardy, Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, 
Dominique Tian, François Vannson, Patrice Verchère, 
Jean-Pierre Vigier, Philippe Vitel, Michel Voisin, Jean-Luc 
Warsmann, Laurent Wauquiez, Éric Woerth et 
Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Non-votant(s). :Mme Catherine Vautrin (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Contre.....: 1 M. Jean-Christophe Fromantin. 

Abstention....: 27 MM. Thierry Benoit, Jean-Louis Borloo, 
Charles de Courson, Stéphane Demilly, Yannick Favennec, 
Philippe Folliot, Edouard Fritch, Philippe Gomès, Francis 
Hillmeyer, Yves Jégo, Mme Sonia Lagarde, MM. Jean- 
Christophe Lagarde, Maurice Leroy, Hervé Morin, 
Bertrand Pancher, Michel Piron, Franck Reynier, Arnaud 
Richard, François Rochebloine, André Santini, François 
Sauvadet, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul Tuaiva, Francis 
Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier Villain et 
Michel Zumkeller. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 16 Mmes Laurence Abeille, Brigitte Allain, Isabelle 
Attard, Danielle Auroi, M. Denis Baupin, Mme Michèle 
Bonneton, MM. Christophe Cavard, Sergio Coronado, 
François-Michel Lambert, Noël Mamère, Mme Véronique 
Massonneau, M. Paul Molac, Mme Barbara Pompili, 
MM. Jean-Louis Roumégas, François de Rugy et Mme Eva 
Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 16 MM. Thierry Braillard, Jean-Noël Carpentier, Ary 
Chalus, Gérard Charasse, Mme Jeanine Dubié, MM. Olivier 
Falorni, Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin, MM. Joël 
Giraud, Jacques Krabal, Jacques Moignard, 
Mme Dominique Orliac, MM. Thierry Robert, Stéphane 
Saint-André, Roger-Gérard Schwartzenberg et Alain 
Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 1 M. Gabriel Serville. 

Abstention....: 14 MM. François Asensi, Bruno Nestor Azérot, 
Mme Huguette Bello, M. Alain Bocquet, Mme Marie-George 
Buffet, MM. Jean-Jacques Candelier, Patrice Carvalho, Gaby 
Charroux, André Chassaigne, Marc Dolez, Mme Jacqueline 
Fraysse, MM. Alfred Marie-Jeanne, Jean-Philippe Nilor et 
Nicolas Sansu. 

Non inscrits (8) :  

Pour.....: 1 Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 4 Mme Véronique Besse, MM. Jacques Bompard, 
Gilles Bourdouleix et Nicolas Dupont-Aignan. 
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Abstention....: 2 M. Gilbert Collard et Mme Marion Maréchal- 
Le Pen. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 593) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

M. Gérard Bapt, Mme Ericka Bareigts, Mme Élisabeth 
Pochon, qui étaient présents au moment du scrutin ou qui 
avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu'ils avaient 
voulu « voter pour ». 

M. Claude Goasguen, M. Michel Herbillon, qui étaient 
présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit de vote, ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter 
contre ». 

M. Meyer Habib, M. Rudy Salles, qui étaient présents au 
moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de 
vote, ont fait savoir qu'ils avaient voulu « s'abstenir 
volontairement ». 

Scrutin public no 594 

Sur l'ensemble du projet de loi relatif à la transparence de la vie 
publique 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  514 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  487 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  244 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  291 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  196 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 257 M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, 
Sylviane Alaux, MM. Jean-Pierre Allossery, Pouria 
Amirshahi, François André, Mme Nathalie Appéré, 
MM. Pierre Aylagas, Jean-Paul Bacquet, Dominique Baert, 
Frédéric Barbier, Serge Bardy, Christian Bataille, 
Mmes Delphine Batho, Marie-Noëlle Battistel, M. Nicolas 
Bays, Mmes Catherine Beaubatie, Marie-Françoise Bechtel, 
MM. Jean-Marie Beffara, Luc Belot, Mmes Karine Berger, 
Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, MM. Philippe Bies, 
Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc 
Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Mme Pascale 
Boistard, MM. Christophe Borgel, Florent Boudié, 
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Malek Boutih, 
Mme Kheira Bouziane-Laroussi, MM. Émeric Bréhier, 
Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques Bridey, François Brottes, 
Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mmes Sabine 
Buis, Sylviane Bulteau, MM. Alain Calmette, Jean- 
Christophe Cambadélis, Mme Colette Capdevielle, 
MM. Yann Capet, Christophe Caresche, Mmes Fanélie 
Carrey-Conte, Martine Carrillon-Couvreur, 
MM. Christophe Castaner, Laurent Cathala, Jean-Yves 
Caullet, Mme Nathalie Chabanne, MM. Guy Chambefort, 
Jean-Paul Chanteguet, Mme Marie-Anne Chapdelaine, 
M. Guy-Michel Chauveau, Mme Dominique Chauvel, 
MM. Pascal Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, 
Mme Marie-Françoise Clergeau, M. Philip Cordery, 
Mme Valérie Corre, M. Jean-Jacques Cottel, 
Mme Catherine Coutelle, M. Jacques Cresta, Mmes Pascale 
Crozon, Seybah Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos 
Da Silva, Pascal Deguilhem, Mme Florence Delaunay, 
M. Guy Delcourt, Mmes Françoise Descamps-Crosnier, 
Sophie Dessus, MM. Jean-Louis Destans, Michel Destot, 
Mme Fanny Dombre-Coste, M. René Dosière, 
Mme Sandrine Doucet, M. Philippe Doucet, 
Mme Françoise Dubois, M. Jean-Pierre Dufau, 

Mmes Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
M. William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean- 
Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Philippe 
Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, Henri 
Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Marie-Hélène Fabre, 
Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain Fauré, Matthias 
Fekl, Hervé Féron, Richard Ferrand, Jean-Pierre Fougerat, 
Hugues Fourage, Mme Michèle Fournier-Armand, 
MM. Michel Françaix, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, M. Yann Galut, 
Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, Jean- 
Patrick Gille, Jean Glavany, Yves Goasdoué, Daniel 
Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, 
M. Marc Goua, Mme Linda Gourjade, M. Laurent 
Grandguillaume, Mme Estelle Grelier, MM. Jean Grellier, 
Jérôme Guedj, Mmes Élisabeth Guigou, Thérèse Guilbert, 
Chantal Guittet, M. Mathieu Hanotin, Mmes Danièle 
Hoffman-Rispal, Joëlle Huillier, Sandrine Hurel, 
M. Christian Hutin, Mmes Monique Iborra, Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Serge Janquin, Henri 
Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe 
Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, M. Jérôme Lambert, Mme Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc Laurent, Pierre 
Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne 
Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez, 
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Jean-Marie 
Le Guen, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
Axelle Lemaire, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine 
Lemorton, M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, 
MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, 
Michel Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean- 
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet, 
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Franck 
Montaugé, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, 
Mme Maud Olivier, M. Michel Pajon, Mme Luce Pane, 
MM. Christian Paul, Rémi Pauvros, Germinal Peiro, 
Hervé Pellois, Mme Sylvie Pichot, M. Sébastien 
Pietrasanta, Mmes Martine Pinville, Christine 
Pires Beaune, M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth 
Pochon, MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, 
Dominique Potier, Mme Émilienne Poumirol, 
MM. Michel Pouzol, Patrice Prat, Joaquim Pueyo, 
Mmes Catherine Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, 
M. Dominique Raimbourg, Mme Marie Récalde, 
MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys Robiliard, Alain 
Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig, Bernard Roman, 
Gwendal Rouillard, René Rouquet, Alain Rousset, Boinali 
Said, Mmes Béatrice Santais, Odile Saugues, MM. Gilbert 
Sauvan, Gilles Savary, Gérard Sebaoun, Christophe Sirugue, 
Mmes Julie Sommaruga, Suzanne Tallard, MM. Pascal 
Terrasse, Gérard Terrier, Thomas Thévenoud, Mme Sylvie 
Tolmont, MM. Jean-Louis Touraine, Stéphane Travert, 
Mmes Catherine Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean- 
Jacques Urvoas, Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur- 
Christophe, MM. Jacques Valax, Michel Vauzelle, Michel 
Vergnier, Jean-Michel Villaumé et Mme Paola Zanetti. 

Non-votant(s). : M. Claude Bartolone (Président de l'Assemblée 
nationale). 
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Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 4 MM. Patrick Hetzel, Jean-Luc Moudenc, Lionel 
Tardy et Laurent Wauquiez. 

Contre.....: 180 MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard 
Accoyer, Yves Albarello, Mme Nicole Ameline, 
MM. Benoist Apparu, Julien Aubert, Olivier Audibert- 
Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, François 
Baroin, Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier 
Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, 
Philippe Briand, Bernard Brochand, Dominique 
Bussereau, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain 
Chrétien, Jean-Louis Christ, Éric Ciotti, Philippe Cochet, 
Jean-François Copé, François Cornut-Gentille, Jean-Louis 
Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel Couve, 
Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, 
Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean-Pierre 
Decool, Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy, Rémi 
Delatte, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Mme Sophie 
Dion, MM. Jean-Pierre Door, Dominique Dord, David 
Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller, 
MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges Fenech, 
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, 
Marc Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de 
Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, 
Mme Annie Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard 
Gérard, Alain Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges 
Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude 
Goasguen, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe 
Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, Arlette 
Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino, 
Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean- 
Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Michel Heinrich, 
Michel Herbillon, Antoine Herth, Philippe Houillon, 
Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis 
Jacquat, Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, 
MM. Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie 
Lacroute, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean- 
François Lamour, Mme Laure de La Raudière, 
MM. Guillaume Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Alain Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, 
MM. Frédéric Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, 
Dominique Le Mèner, Philippe Le Ray, Céleste Lett, 
Mmes Geneviève Levy, Véronique Louwagie, MM. Lionnel 
Luca, Gilles Lurton, Jean-François Mancel, Laurent 
Marcangeli, Hervé Mariton, Alain Marleix, Olivier 
Marleix, Alain Marsaud, Philippe Armand Martin, Patrice 
Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François 
de Mazières, Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean-Claude 
Mignon, Pierre Morange, Yannick Moreau, Pierre Morel-A- 
L'Huissier, Alain Moyne-Bressand, Jacques Myard, 
Mme Dominique Nachury, MM. Yves Nicolin, Patrick 
Ollier, Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard 
Philippe, Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, 
M. Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe 
Priou, Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, 
Bernard Reynès, Franck Riester, Camille de Rocca Serra, 
Mme Sophie Rohfritsch, MM. Paul Salen, François 
Scellier, Mme Claudine Schmid, MM. André Schneider, 
Jean-Marie Sermier, Fernand Siré, Thierry Solère, Michel 
Sordi, Éric Straumann, Claude Sturni, Alain Suguenot, 
Mme Michèle Tabarot, MM. Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, 
Dominique Tian, François Vannson, Patrice Verchère, 
Philippe Vitel, Michel Voisin, Jean-Luc Warsmann, Éric 
Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Abstention....: 2 MM. Gérald Darmanin et Thierry Mariani. 

Non-votant(s). : Mme Catherine Vautrin (Président de séance). 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 1 M. Philippe Gomès. 

Contre.....: 6 MM. Yannick Favennec, Jean-Christophe 
Fromantin, Jean-Christophe Lagarde, Maurice Leroy, 
François Rochebloine et François Sauvadet. 

Abstention....: 22 MM. Thierry Benoit, Jean-Louis Borloo, 
Charles de Courson, Stéphane Demilly, Philippe Folliot, 
Edouard Fritch, Meyer Habib, Francis Hillmeyer, Yves 
Jégo, Hervé Morin, Bertrand Pancher, Michel Piron, 
Franck Reynier, Arnaud Richard, Rudy Salles, André 
Santini, Jonas Tahuaitu, Jean-Paul Tuaiva, Francis 
Vercamer, Philippe Vigier, François-Xavier Villain et 
Michel Zumkeller. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 12 Mmes Laurence Abeille, Brigitte Allain, Isabelle 
Attard, Michèle Bonneton, MM. Sergio Coronado, 
François-Michel Lambert, Noël Mamère, Mme Véronique 
Massonneau, M. Paul Molac, Mme Barbara Pompili, 
M. François de Rugy et Mme Eva Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 4 MM. Jean-Noël Carpentier, Olivier Falorni, Jacques 
Krabal et Thierry Robert. 

Contre.....: 9 MM. Thierry Braillard, Ary Chalus, Gérard 
Charasse, Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin, 
MM. Joël Giraud, Stéphane Saint-André, Roger-Gérard 
Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 12 MM. François Asensi, Bruno Nestor Azérot, Alain 
Bocquet, Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques 
Candelier, Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc 
Dolez, Alfred Marie-Jeanne, Jean-Philippe Nilor, Nicolas 
Sansu et Gabriel Serville. 

Non inscrits : (8) :  

Pour.....: 1 Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 1 M. Gilles Bourdouleix. 

Abstention....: 3 MM. Jacques Bompard, Gilbert Collard et 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. 

MISES AU POINT AU SUJET DU PRÉSENT 
SCRUTIN (No 594) 

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l'Assemblée nationale) 

M. Laurent Baumel, Mme Sophie Errante, M. Vincent Feltesse, 
qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient 
délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu'ils avaient voulu 
« voter pour ». 

M. Dino Cinieri, M. Jean Leonetti, M. Pierre Lequiller, qui 
étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué 
leur droit de vote, ont fait savoir qu'ils avaient voulu « voter 
contre ». 

Mme Valérie Pécresse, qui était présente au moment du scrutin 
ou qui avait délégué son droit de vote, a fait savoir qu'elle avait 
voulu « s'abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 595 

Sur le projet de loi organique relatif à la transparence de la vie publique 
(lecture définitive) 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . .  554 
Nombre de suffrages exprimés: . . . . . . . . . .  529 
Majorité requise : . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  289 

Pour l'adoption : . . . . . . . . . . .  324 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . .  205 

L'Assemblée nationale a adopté. 

Groupe socialiste, républicain et citoyen (292) :  

Pour.....: 285 M. Ibrahim Aboubacar, Mmes Patricia Adam, 
Sylviane Alaux, MM. Jean-Pierre Allossery, Pouria 
Amirshahi, François André, Mme Nathalie Appéré, 
MM. Christian Assaf, Avi Assouly, Pierre Aylagas, Alexis 
Bachelay, Guillaume Bachelay, Jean-Paul Bacquet, 
Dominique Baert, Gérard Bapt, Frédéric Barbier, Serge 
Bardy, Mme Ericka Bareigts, M. Christian Bataille, 
Mmes Delphine Batho, Marie-Noëlle Battistel, 
MM. Laurent Baumel, Philippe Baumel, Nicolas Bays, 
Mmes Catherine Beaubatie, Marie-Françoise Bechtel, 
MM. Jean-Marie Beffara, Luc Belot, Mmes Karine Berger, 
Chantal Berthelot, Gisèle Biémouret, MM. Philippe Bies, 
Erwann Binet, Jean-Pierre Blazy, Yves Blein, Jean-Luc 
Bleunven, Patrick Bloche, Daniel Boisserie, Mme Pascale 
Boistard, MM. Christophe Borgel, Florent Boudié, 
Mme Marie-Odile Bouillé, M. Christophe Bouillon, 
Mme Brigitte Bourguignon, M. Malek Boutih, 
Mme Kheira Bouziane-Laroussi, MM. Émeric Bréhier, 
Jean-Louis Bricout, Jean-Jacques Bridey, François Brottes, 
Mme Isabelle Bruneau, M. Gwenegan Bui, Mme Sabine 
Buis, M. Jean-Claude Buisine, Mme Sylviane Bulteau, 
MM. Vincent Burroni, Alain Calmette, Jean-Christophe 
Cambadélis, Mme Colette Capdevielle, MM. Yann Capet, 
Christophe Caresche, Mmes Fanélie Carrey-Conte, Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Christophe Castaner, Laurent 
Cathala, Jean-Yves Caullet, Mme Nathalie Chabanne, 
MM. Guy Chambefort, Jean-Paul Chanteguet, 
Mme Marie-Anne Chapdelaine, M. Guy-Michel 
Chauveau, Mme Dominique Chauvel, MM. Pascal 
Cherki, Jean-David Ciot, Alain Claeys, Mme Marie- 
Françoise Clergeau, M. Philip Cordery, Mme Valérie 
Corre, M. Jean-Jacques Cottel, Mme Catherine Coutelle, 
M. Jacques Cresta, Mmes Pascale Crozon, Seybah 
Dagoma, MM. Yves Daniel, Carlos Da Silva, Pascal 
Deguilhem, Mme Florence Delaunay, M. Guy Delcourt, 
Mme Carole Delga, M. Sébastien Denaja, Mmes Françoise 
Descamps-Crosnier, Sophie Dessus, MM. Jean-Louis 
Destans, Michel Destot, Mme Fanny Dombre-Coste, 
M. René Dosière, Mmes Sandrine Doucet, Françoise 
Dubois, Anne-Lise Dufour-Tonini, Françoise Dumas, 
M. William Dumas, Mme Laurence Dumont, MM. Jean- 
Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Philippe 
Duron, Olivier Dussopt, Christian Eckert, Henri 
Emmanuelli, Mmes Corinne Erhel, Sophie Errante, Marie- 
Hélène Fabre, Martine Faure, MM. Olivier Faure, Alain 
Fauré, Matthias Fekl, Vincent Feltesse, Hervé Féron, 
Richard Ferrand, Jean-Pierre Fougerat, Hugues Fourage, 
Mme Michèle Fournier-Armand, MM. Michel Françaix, 
Christian Franqueville, Jean-Claude Fruteau, Jean-Louis 
Gagnaire, Mme Geneviève Gaillard, M. Yann Galut, 
Mme Hélène Geoffroy, MM. Jean-Marc Germain, Jean- 
Patrick Gille, Jean Glavany, Yves Goasdoué, Daniel 
Goldberg, Mmes Geneviève Gosselin-Fleury, Pascale Got, 
M. Marc Goua, Mme Linda Gourjade, M. Laurent 
Grandguillaume, Mme Estelle Grelier, MM. Jean Grellier, 
Jérôme Guedj, Mmes Edith Gueugneau, Élisabeth Guigou, 
Thérèse Guilbert, Chantal Guittet, MM. David Habib, 
Razzy Hammadi, Mathieu Hanotin, Mmes Danièle 
Hoffman-Rispal, Joëlle Huillier, Sandrine Hurel, 
M. Christian Hutin, Mmes Monique Iborra, Françoise 
Imbert, MM. Michel Issindou, Éric Jalton, Serge Janquin, 

Henri Jibrayel, Régis Juanico, Armand Jung, Laurent 
Kalinowski, Mme Marietta Karamanli, M. Philippe 
Kemel, Mmes Chaynesse Khirouni, Bernadette Laclais, 
Conchita Lacuey, M. Jérôme Lambert, Mme Colette 
Langlade, MM. Jean Launay, Jean-Luc Laurent, Pierre 
Léautey, Pierre-Yves Le Borgn', Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Patrick Lebreton, Gilbert Le Bris, Mme Anne-Yvonne 
Le Dain, M. Jean-Yves Le Déaut, Mme Viviane Le Dissez, 
MM. Michel Lefait, Dominique Lefebvre, Jean-Marie 
Le Guen, Mmes Annie Le Houérou, Annick Le Loch, 
Axelle Lemaire, M. Patrick Lemasle, Mme Catherine 
Lemorton, M. Christophe Léonard, Mme Annick Lepetit, 
MM. Jean-Pierre Le Roch, Bruno Le Roux, Arnaud Leroy, 
Michel Lesage, Bernard Lesterlin, Serge Letchimy, Michel 
Liebgott, Mmes Martine Lignières-Cassou, Audrey 
Linkenheld, M. François Loncle, Mmes Gabrielle Louis- 
Carabin, Lucette Lousteau, MM. Jean-Pierre Maggi, Jean- 
Philippe Mallé, Thierry Mandon, Mmes Jacqueline Maquet, 
Marie-Lou Marcel, M. Jean-René Marsac, Mmes Martine 
Martinel, Frédérique Massat, Sandrine Mazetier, 
MM. Michel Ménard, Patrick Mennucci, Franck 
Montaugé, Pierre-Alain Muet, Philippe Nauche, 
Mmes Ségolène Neuville, Nathalie Nieson, M. Philippe 
Noguès, Mmes Maud Olivier, Monique Orphé, M. Michel 
Pajon, Mme Luce Pane, MM. Christian Paul, Rémi Pauvros, 
Germinal Peiro, Hervé Pellois, Mme Sylvie Pichot, 
M. Sébastien Pietrasanta, Mmes Martine Pinville, Christine 
Pires Beaune, M. Philippe Plisson, Mme Élisabeth Pochon, 
MM. Napole Polutélé, Pascal Popelin, Dominique Potier, 
Mme Émilienne Poumirol, MM. Michel Pouzol, Patrice 
Prat, Joaquim Pueyo, François Pupponi, Mmes Catherine 
Quéré, Valérie Rabault, Monique Rabin, M. Dominique 
Raimbourg, Mmes Marie Récalde, Marie-Line Reynaud, 
MM. Eduardo Rihan Cypel, Denys Robiliard, Alain 
Rodet, Marcel Rogemont, Frédéric Roig, Mme Barbara 
Romagnan, MM. Bernard Roman, Gwendal Rouillard, 
René Rouquet, Boinali Said, Mmes Béatrice Santais, Odile 
Saugues, MM. Gilbert Sauvan, Gilles Savary, Gérard 
Sebaoun, Christophe Sirugue, Mmes Julie Sommaruga, 
Suzanne Tallard, MM. Pascal Terrasse, Gérard Terrier, 
Thomas Thévenoud, Mme Sylvie Tolmont, MM. Jean- 
Louis Touraine, Stéphane Travert, Mmes Catherine 
Troallic, Cécile Untermaier, MM. Jean-Jacques Urvoas, 
Daniel Vaillant, Mme Hélène Vainqueur-Christophe, 
M. Jacques Valax, Mme Clotilde Valter, MM. Michel 
Vauzelle, Olivier Véran, Fabrice Verdier, Michel Vergnier, 
Patrick Vignal, Jean-Michel Villaumé, Jean Jacques Vlody et 
Mme Paola Zanetti. 

Non-votant(s). : 7 MM. Claude Bartolone (Président de 
l'Assemblée nationale), Jean-Michel Clément, Philippe 
Doucet, Jean-Pierre Dufau, Kléber Mesquida, Jean-Claude 
Perez et Alain Rousset. 

Groupe de l'union pour un mouvement populaire (199) :  

Pour.....: 4 MM. Patrick Hetzel, Jean-Luc Moudenc, Lionel 
Tardy et Laurent Wauquiez. 

Contre.....: 187 MM. Damien Abad, Elie Aboud, Bernard 
Accoyer, Yves Albarello, Mme Nicole Ameline, 
MM. Benoist Apparu, Julien Aubert, Olivier Audibert- 
Troin, Patrick Balkany, Jean-Pierre Barbier, François 
Baroin, Jacques Alain Bénisti, Sylvain Berrios, Xavier 
Bertrand, Étienne Blanc, Marcel Bonnot, Jean-Claude 
Bouchet, Mme Valérie Boyer, MM. Xavier Breton, 
Philippe Briand, Bernard Brochand, Dominique 
Bussereau, Gilles Carrez, Yves Censi, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Guillaume Chevrollier, Alain 
Chrétien, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, Éric Ciotti, 
Philippe Cochet, Jean-François Copé, François Cornut- 
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Gentille, Jean-Louis Costes, Édouard Courtial, Jean-Michel 
Couve, Mme Marie-Christine Dalloz, MM. Olivier Dassault, 
Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Jean-Pierre 
Decool, Bernard Deflesselles, Lucien Degauchy, Rémi 
Delatte, Patrick Devedjian, Nicolas Dhuicq, Mme Sophie 
Dion, MM. Jean-Pierre Door, Dominique Dord, David 
Douillet, Mmes Marianne Dubois, Virginie Duby-Muller, 
MM. Christian Estrosi, Daniel Fasquelle, Georges Fenech, 
François Fillon, Mme Marie-Louise Fort, MM. Yves Foulon, 
Marc Francina, Yves Fromion, Laurent Furst, Claude de 
Ganay, Sauveur Gandolfi-Scheit, Hervé Gaymard, 
Mme Annie Genevard, MM. Guy Geoffroy, Bernard 
Gérard, Alain Gest, Daniel Gibbes, Franck Gilard, Georges 
Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, Claude 
Goasguen, Jean-Pierre Gorges, Philippe Gosselin, Philippe 
Goujon, Mmes Claude Greff, Anne Grommerch, Arlette 
Grosskost, MM. Serge Grouard, Henri Guaino, 
Mme Françoise Guégot, MM. Jean-Claude Guibal, Jean- 
Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, Michel Heinrich, 
Michel Herbillon, Antoine Herth, Philippe Houillon, 
Guénhaël Huet, Sébastien Huyghe, Christian Jacob, Denis 
Jacquat, Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, 
MM. Jacques Kossowski, Patrick Labaune, Mme Valérie 
Lacroute, MM. Marc Laffineur, Jacques Lamblin, Jean- 
François Lamour, Mme Laure de La Raudière, 
MM. Guillaume Larrivé, Charles de La Verpillière, Thierry 
Lazaro, Alain Leboeuf, Mme Isabelle Le Callennec, 
MM. Frédéric Lefebvre, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, 
Bruno Le Maire, Dominique Le Mèner, Jean Leonetti, 
Pierre Lequiller, Philippe Le Ray, Céleste Lett, 
Mmes Geneviève Levy, Véronique Louwagie, MM. Lionnel 
Luca, Gilles Lurton, Jean-François Mancel, Laurent 
Marcangeli, Hervé Mariton, Alain Marleix, Olivier 
Marleix, Alain Marsaud, Philippe Armand Martin, Patrice 
Martin-Lalande, Alain Marty, Jean-Claude Mathis, François 
de Mazières, Damien Meslot, Philippe Meunier, Jean-Claude 
Mignon, Pierre Morange, Yannick Moreau, Pierre Morel-A- 
L'Huissier, Alain Moyne-Bressand, Jacques Myard, 
Mme Dominique Nachury, MM. Yves Nicolin, Patrick 
Ollier, Jacques Pélissard, Bernard Perrut, Édouard 
Philippe, Jean-Frédéric Poisson, Mme Bérengère Poletti, 
M. Axel Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Christophe 
Priou, Didier Quentin, Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, 
Bernard Reynès, Franck Riester, Arnaud Robinet, Camille 
de Rocca Serra, Mme Sophie Rohfritsch, MM. Martial 
Saddier, Paul Salen, François Scellier, Mme Claudine 
Schmid, MM. André Schneider, Jean-Marie Sermier, 
Fernand Siré, Thierry Solère, Michel Sordi, Éric 
Straumann, Claude Sturni, Alain Suguenot, Mme Michèle 
Tabarot, MM. Jean-Charles Taugourdeau, Guy Teissier, 
Michel Terrot, Jean-Marie Tetart, Dominique Tian, 
François Vannson, Mme Catherine Vautrin, MM. Patrice 
Verchère, Philippe Vitel, Michel Voisin, Jean-Luc 
Warsmann, Éric Woerth et Mme Marie-Jo Zimmermann. 

Abstention....: 3 MM. Gérald Darmanin, Thierry Mariani et 
Mme Valérie Pécresse. 

Non-votant(s). : 5 MM. Olivier Carré, Alain Marc, Franck 
Marlin, Jean-Sébastien Vialatte et Jean-Pierre Vigier. 

Groupe de l'union des démocrates et indépendants (30) :  

Pour.....: 1 M. Philippe Gomès. 

Contre.....: 7 MM. Yannick Favennec, Jean-Christophe 
Fromantin, Yves Jégo, Jean-Christophe Lagarde, Maurice 
Leroy, François Rochebloine et François Sauvadet. 

Abstention....: 19 MM. Thierry Benoit, Jean-Louis Borloo, 
Charles de Courson, Stéphane Demilly, Philippe Folliot, 
Edouard Fritch, Meyer Habib, Francis Hillmeyer, Hervé 
Morin, Bertrand Pancher, Michel Piron, Franck Reynier, 
Arnaud Richard, Rudy Salles, André Santini, Jean-Paul 
Tuaiva, Francis Vercamer, Philippe Vigier et Michel 
Zumkeller. 

Non-votant(s). : 3 Mme Sonia Lagarde, MM. Jonas Tahuaitu et 
François-Xavier Villain. 

Groupe écologiste (17) :  

Pour.....: 17 Mme Laurence Abeille, M. Éric Alauzet, 
Mmes Brigitte Allain, Isabelle Attard, Danielle Auroi, 
M. Denis Baupin, Mme Michèle Bonneton, 
MM. Christophe Cavard, Sergio Coronado, François- 
Michel Lambert, Noël Mamère, Mme Véronique 
Massonneau, M. Paul Molac, Mme Barbara Pompili, 
MM. Jean-Louis Roumégas, François de Rugy et Mme Eva 
Sas. 

Groupe radical, républicain, démocrate et progressiste (16) :  

Pour.....: 4 MM. Jean-Noël Carpentier, Olivier Falorni, Jacques 
Krabal et Thierry Robert. 

Contre.....: 9 MM. Thierry Braillard, Ary Chalus, Gérard 
Charasse, Paul Giacobbi, Mme Annick Girardin, 
MM. Joël Giraud, Stéphane Saint-André, Roger-Gérard 
Schwartzenberg et Alain Tourret. 

Non-votant(s). : 3 Mme Jeanine Dubié, M. Jacques Moignard et 
Mme Dominique Orliac. 

Groupe de la gauche démocrate et républicaine (15) :  

Pour.....: 12 MM. François Asensi, Bruno Nestor Azérot, Alain 
Bocquet, Mme Marie-George Buffet, MM. Jean-Jacques 
Candelier, Gaby Charroux, André Chassaigne, Marc 
Dolez, Alfred Marie-Jeanne, Jean-Philippe Nilor, Nicolas 
Sansu et Gabriel Serville. 

Contre.....: 1 M. Patrice Carvalho. 

Non-votant(s). : 2 Mmes Huguette Bello et Jacqueline Fraysse. 

Non inscrits(8) :  

Pour.....: 1 Mme Sylvie Andrieux. 

Contre.....: 1 M. Gilles Bourdouleix. 

Abstention....: 3 MM. Jacques Bompard, Gilbert Collard et 
Mme Marion Maréchal-Le Pen. 

Non-votant(s). : 3 Mme Véronique Besse, MM. Nicolas 
Dupont-Aignan et Jean Lassalle.   
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